
L’égalité des chances  
est  payante

Au t ravail !

Un guide de bonnes prat iques pour la prévent ion du racisme et  

 des discriminat ions raciales dans le monde du t ravail en Valais
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POURQUOI CE GUIDE DE BONNES PRATIQUES ?

P ur rendre a ent if *aux mult iples face es du racisme et des discriminat i ns  
raciales dans le m nde du t ravail. P ur sensibiliser à ces situat i ns s uvent  
invisibles, parf is inv l ntaires, mais d nt  n us p uv ns t us êt re l’acteur. 
P ur ensuite présenter quelques pistes de s lut i ns, des inf rmat i ns ut iles,  
des b nnes prat iques en Valais et , nalement , inviter chacun à devenir acteur 
c nscient et  resp nsable. Bref, nous proposons une boît e à out ils à l'usage  
de t ous, en part iculier des employeurs et  des employés valaisans. 
* A n de facilit er la lecture de ce guide, le masculin a été ut ilisé c mme genre neut re.

Edit o  

Le Valais saisit  chaque année l ’ pp rt unit é f fert e par la  
«J urnée internat i nale p ur l’éliminat i n de la discriminat i n  
raciale», célébrée le 21 mars, d'a rmer haut et  f rt  le c mbat  
c nt re t utes f rmes de discriminat i ns raciales et  de racisme  
à t ravers n t re cant n. N t re s ciété uverte et  m derne  
s’est  c nst ruite grâce aux c nt ribut i ns de pers nnes de  
pr venances diverses et  mult iples.  

C’est  une réalité avec laquelle la p pulat i n valaisanne, les ent reprises, les admi-
nist rat i ns, vivent depuis l ngtemps. Si le m uvement migrat ire s’est  accéléré 
ces dernières années, amenant de n uvelles p pulat i ns et  de n uvelles réalités, 
il appart ient  aux aut rités de me re en garde c nt re les act i ns, les actes et  les 
pensées discriminantes et / u racistes qui nuisent à la c hési n s ciale, facteur 
indispensable p ur perme re à chaque pers nne de t r uver sa place dans n t re 
s ciété. Le racisme et les discriminat i ns raciales u aut res discriminat i ns d ivent 
êt re c mba us par t us. Les rép nses et  les act i ns d ivent aussi venir de l’éc n -
mie et  des partenaires s ciaux. Je salue ici la créat i n de ce e br chure de sensi-
bilisat i n et  en félicite leurs auteurs d nt la prétent i n n'est  aut re que d’inciter les 
acteurs du m nde du t ravail à c nsent ir aux e rts indispensables p ur perme re 
de pr m uv ir l’égalité des chances et  de c mba re le racisme de manière rés lue.

Dans un m nde auj urd'hui caractérisé par le mét issage de la s ciété, et  d nc de 
la clientèle, n' ubliez pas que p ur la c mpét it ivité de n s ent reprises, la mixité 
culturelle, raciale u aut re est  un facteur-clé de réussite.

Frédéric Favre, Conseiller d'Et at

Int roduct ion
Garant ir l’égalité des chances p ur t us les individus d’une s ciété est  un dé   
majeur aussi bien au niveau inst itut i nnel qu'au niveau des ent reprises.  
En e et , n us n’av ns pas f rcément c nscience des préjugés qui guident  
n s par les et  c mp rtements, mais leur in uence - négat ive, ambivalente u  
p sit ive - est  présente dans t utes les situat i ns de la vie. 

Les incidents de discriminat i ns u les c mp rtements racistes s nt en augmentat i n 
dans le m nde du t ravail. Les c nséquences de la discriminat i n peuvent peser 
l urdement sur la santé et  la m t ivat i n des individus c ncernés et  les c ût s s nt 
également  supp rtés par l’ent reprise v ire par l’ensemble de l ’éc n mie et  de la 
s ciété. Un t raitement  équit able a des répercussi ns p sit ives sur la perf rmance, 
la pr duct ivité et  l'image d'une ent reprise. Au nal, il s'agit  d'un engagement  
à l ng terme qui fav rise la c hési n s ciale.

Ce guide de b nnes prat iques met d’une part  en lumière les di érentes f rmes de 
discriminat i ns raciales et  de racisme dans le milieu pr fessi nnel que ce s it  l rs 
de la f rmat i n, l rs des pr cédures d’embauche u enc re sur le lieu de t ravail. 
D’aut re part , ce e br chure a p ur but de f urnir une liste n n-exhaust ive de pistes 
d'act i ns p ur créer un climat d’égalité et  de respect . Elle pr p se des liens et  
inf rmat i ns ut iles p ur les empl yeurs, empl yés et  client s valaisans.

LE SAVIEZ-VOUSC?

...environ un quart  d'incident s de discriminat ions raciales ou de racisme recen-
sés par le réseau nat ional des cent res de conseil pour les vict imes de racisme 
t ouchent  le monde du t ravail. Ce chi re est  en augment at ion

...une personne issue de la migrat ion devra écrire 5 x plus de candidat ures 
pour êt re invit ée à un ent ret ien d'embauche et  devra invest ir 2 x plus de 
t emps pour t rouver une place d'apprent issage qu’un jeune suisse

...dans le domaine de la format ion professionnelle, la discriminat ion raciale 
t ouche part iculièrement  les jeunes suisses issus de la migrat ion ou les jeunes 
ét rangers dont  la scolarit é n'a ét é que part iellement  accomplie en Suisse

EST-CE QUE CELA ME CONCERNE ? P. 4
QUE DIT LA LOI    P. 6
PISTES A SUIVRE   P. 7
INTERVIEWS   P. 9

LIENS, INFOS & ADRESSES UTILES    P. 11 
GLOSSAIRE                 P. 13 
RÉFÉRENCES                 P. 15
IMPRESSUM                 P. 16
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Est ce que cela me concerne?
Puissant facteur d’intégrat i n, le t ravail peut aussi êt re un lieu ù surviennent des 
discriminat i ns raciales. La n t i n juridique de «discriminat i n raciale» désigne 
t ute prat ique qui c nsiste à refuser certains dr it s à une pers nne, à la t raiter de 
manière inégale u int lérante, à l'humilier, à la menacer u à me re en danger  
sa vie u s n intégrité c rp relle au n m de l'appartenance ethnique u religieuse, 
de caractérist iques culturelles (langue, n m) u enc re de part icularités physi n -
miques (c uleur de peau).*

Peu d’études parviennent  à rendre c mpte de l’ampleur du phén mène.  
Les discriminat i ns raciales peuvent av ir lieu ent re un pat r n et  ses empl yés, 
ent re empl yés u enc re ent re empl yés et  client s. Les discriminat i ns directes 
(par ex. un préjudice évident  en rais n de l’ rigine) s nt  plutôt  rares et  les discrimi-
nat i ns  indirectes (par ex. êt re de langue maternelle française c mme critère de 
recrutement p ur un p ste sans quali cat i ns requises) di ciles à ident i er.  
L’une et  l’aut re s nt malgré t ut  présentes dans le m nde du t ravail.  
Elles causent des s u rances, des tensi ns, des ambiances délétères et  nalement 
une perte de pr duct ivité. 
 
* K www.edi.admin.ch/edi/fr/h me/fachstellen/slr/demandes-et-rep nses/c mment-le-service-de-

lu e-c nt re-le-racisme-de nit-il-le-raci.html

DISCRIMINATIONS DANS LA FORMATION
• Ne pas d nner les mêmes chances d’accès à une place de stage  
 u d’apprent issage aux jeunes d’ rigine ét rangère

• Exclure cert ains gr upes d’ét rangers de la f rmat i n c nt inue

• Ne pas rec nnaît re les c mpétences linguist iques et  culturelles

• Écarter cert ains empl yés d'un plan de carrière parce qu'ils s nt  ét rangers

DISCRIMINATIONS LORS DU RECRUTEMENT
• Evaluer les d ssiers des pers nnes présupp sées suisses en pri rité en 
 écart ant d’emblée les candidat s d nt  le n m a une c ns nance ét rangère

• Me re des éléments discriminat ires dans une ann nce (par ex. «les candidatures  
 de personnes originaires des Balkans ne pourront  malheureusement  pas êt re  
 retenues »)

• Ign rer les quali cat i ns acquises à l'ét ranger

• Part ir du principe que les candidats riginaires de tel u tel pays p ssèdent un bas  
 niveau de f rmat i n. Dès l rs, rejeter systémat iquement  ces candidatures

LE SAVIEZ-VOUSC?

...en 2005, pour la première fois en Suisse, les t ribunaux ont  rendu deux  

jugements qui condamnaient  des employeurs pour ne pas avoir engagé une 

candidat e en raison de son origine et  de la couleur de sa peau

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DISCRIMINATIONS SUR LE LIEU DE TRAVAIL
• Harceler u m bber des pers nnes  en rais n de leur rigine, de leur nat i nalité,  

       de leur religi n, de leur c uleur de  peau. Par ex. par des vi lences verbales  

 (vexat i ns, m queries, humiliat i ns) u physiques, des a rmat i ns  

 mens ngères, etc.

• Discriminer au m yen de pr cédures neutres en apparence (par ex. versement  

 d’un 13ème salaire uniquement à certaines catég ries d'empl yés)

• Ne pas pr téger sel n la l i la santé des pers nnes migrantes, n tamment  

 p ur des mét iers physiquement  et  psychiquement épr uvant s u à risques

• Ne pas appliquer l'égalité salariale

• Av ir rec urs à des licenciements abusifs 
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Que dit  la loi
S’il n’y a pas en Suisse de l i générale c nt re la discriminat i n raciale, en revanche 
di érentes disp sit i ns c nt re la discriminat i n dans le m nde du t ravail s nt  
inscrites dans la législat i n. La n rme pénale ant iraciste (art . 261bis du c de pénal 
suisse) est  la seule disp sit i n à interdire explicitement  la discriminat i n raciale.
Dans les rapp rts de t ravail avec des ress rt issant s de l'Uni n eur péenne et  de 
l'Ass ciat i n eur péenne de libre-échange (UE/AELE), les disp sit i ns de l’Acc rd 
sur la libre circulat i n des pers nnes (ALCP) ent re la Suisse et  l’UE s’appliquent 
également (art . 2). De même, les empl yeurs s nt  s umis aux principes d'égalité de 
t raitement et  de n n-discriminat i n prévus à l’art icle 8 de la C nst itut i n fédérale. 
Ainsi, tous les êt res humains sont  égaux devant la loi. Nul ne doit  subir de discrimi-
nat ion du fait  notamment  de son origine, de sa race, de son sexe, de son âge, de sa 
langue, de sa situat ion sociale, de son mode de vie, de ses convict ions religieuses, 
philosophiques ou polit iques ni du fait  d'une dé cience corporelle, mentale ou 
psychique. 
En n, l’art icle 6 de la l i fédérale sur le t ravail rappelle qu’il appart ient  à l’empl yeur 
de prendre t utes les mesures nécessaires et  adéquates p ur pr téger ses c llab -
rateurs.

RAPPORT DE TRAVAIL RÉGI PAR LE DROIT PRIVÉ
Le C de des bligat i ns blige l’empl yeur à pr téger et  respecter la pers nnalité 
de ses empl yés, n tamment c nt re les pr p s u les a itudes racistes. Il est  tenu 
de prendre les mesures c mmandées par l’expérience, n tamment en érigeant 
en principe (par ex. dans une direct ive) le respect  de chacun et  le refus de t ut  
c mp rtement discriminat ire et  en sanct i nnant sans délai les c mp rtements 
déviant s (dev ir de prévent i n et  d’assist ance, art . 328). La pr tect i n de la pers n-
nalité du t ravailleur inclut  la n t i n de harcèlement (m bbing). Les licenciements 
discriminat ires s nt également pr hibés (art . 336). 
Ainsi, le refus d’engagement u le licenciement  basé sur la c uleur de peau, l’ethnie 

u l’appartenance religieuse s nt  c nt raires au dr it . Les décisi ns prises d ivent 
rep ser sur des m t ifs bject ifs, s it  avant t ut  sur l ’évaluat i n des c mpétences 
techniques et  s ciales nécessaires à la réalisat i n des tâches demandées.

RAPPORT DE TRAVAIL RÉGI PAR LE DROIT PUBLIC
La C nfédérat i n, les cant ns, les c mmunes et  les ent reprises de dr it  public 
p ssèdent en ut re leurs pr pres l is et  rd nnances sur le pers nnel. L'art icle 40 
de la l i sur le pers nnel de l'Etat  du Valais prév it  par exemple la pr tect i n de la 
pers nnalité de ses empl yés en imp sant  les disp sit i ns nécessaires p ur  
empêcher t ute discriminat i n ent re les c llab rateurs, en part iculier en relat i n 
avec le sexe, la race, la culture, l' rigine, la cr yance et  le m de de vie.
 
Plus d'infos : K www.vs.ch/spt 

 
Pistes à suivre et  mesures posit ives
QUI PEUT FAIRE QUOI ? 
La pr m t i n de l’égalité des chances et  la n n-discriminat i n s'expriment  t ant par 
des démarches de prévent i n que par des mesures c ncrètes. Elles nt  p ur  

bject if de créer un c ntexte de t ravail sûr et  sain p ur t us les c llab rateurs de 
l’ent reprise. Elles c ncernent autant le niveau inst itut i nnel qu’individuel ainsi que 
les champs du sav ir (par ex. c nnaissances de l’aut re et  de s n vécu), du  
sav ir-êt re (par ex. a itude n n-discriminante envers ses c llègues) et  du  
sav ir-faire (par ex. c mpétences t ransculturelles). Les mesures peuvent êt re 
prises dès l’embauche et  ensuite, sur la place de t ravail, au niveau des relat i ns 
empl yeur-empl yé, au sein des équipes u enc re l rs de f rmat i ns et  f rmat i ns 
c nt inues. Ci-après un panel n n-exhaust if de b nnes prat iques.

RAPPELONS-LE:

Cun employé est  plus mot ivé et  plus performant  lorsque l’ambiance au t ravail  
est  bonne et  que t ous sont  t rait és sur un pied d’égalit é

PRÉVENIR
G A l ’embauche
• Rec nnaître les c mpétences et expériences, tenir c mpte des équivalences  
 des diplômes étrangers

• Dé nir des critères bject ifs p ur l’examen des d ssiers de candidature et   
 p ur les ent ret iens d’embauche, se c ncent rer sur les quali cat i ns 
 impérat ivement nécessaires

• Et re clair l rs de l’ent ret ien d’embauche sur les prat iques acceptées dans  
 l’ent reprise (par ex. p ur les m ments de prière)

• Ne pas exiger des candidats qu’ils s ient «de langue maternelle» française,  
 privilégier, sel n l'act ivité, la f rmule «b nnes c nnaissances du français» 

• Dé nir ensemble un pr gramme de f rmat i ns c mplémentaires  
 durant les premières années d'engagement
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G Sur le lieu de t ravail /  dans la polit ique de l’ent reprise
• Ab rder les quest i ns de discriminat i n avec t us  
 les c llab rateurs

• Rédiger un règlement , inscrire le principe de l’égalité  
 des chances

• Rédiger un c de de c nduite auquel les c llab rateurs  
 s nt  invités à adhérer

• Bien inf rmer sur les mesures de f rmat i n, de  
 pr tect i n, de sécurité exist antes (f rmulat i n claire et   
 accessibilité de l’inf rmat i n) 

• Créer des espaces de dial gue, recenser les bes ins

• Veiller à l’égalité salariale

• Désigner un rép ndant p ur les quest i ns d'égalité u   
 impliquer le resp nsable du pers nnel

• Pr p ser des p ssibilités de f rmat i n sur le lieu de   
 t ravail, par exemple en système de parrainage

AGIR
• Faire preuve de s lidarité et  de c urage cit yen face  
 à une situat i n de discriminat i n 

• Instaurer un dial gue direct  ent re les individus  
 c ncernés, en présence de tém ins

• Créer un rgane de c nciliat i n

• S'adresser à un syndicat u au Service de pr tect i n  
 des t ravailleurs et  des relat i ns du t ravail

• Pr p ser une médiat i n externe

• Dé nir une pr cédure de plainte, sans risque de  
 représailles

TARA BALET
C rdinatrice,  

Bureau d’éc ute  

c ntre le racisme

«Bien que la race 
n’existe pas, 

le racisme lui,  

est  bien réelC»

Interview     
 
EXPERIENCE DANS LE DOMAINE DU TOURISME ET DES TRANSPORTS 
MATTERHORN GOTTHARD BAHN (MGB), BRIGUE

«Vivre l’ouverture, la communication, le transfert de connaissances, 

l’aptitude à apprendre et la culture de l'erreur est contagieux dans le 
sens positif. Les employés, l’organisation et la clientèle en pro tent.

Lacollaborationest unélément
central pour laMGB.Quel rôlejouela
diversitéculturelle?
C  La diversité culturelle et  un 

climat d’entreprise fav risant le 

s ut ien individuel s’in uencent 

mutuellement.  

N s empl yés nt  élab ré des 

principes de c llab rat i n qui 

n us servent  de référence p ur les 

ent ret iens d’embauche u annuels. 

Ainsi, n us espér ns p uv ir 

c mmuniquer des valeurs, mais 

aussi inciter à l’ uverture aux 

changement s, à la c n ance et  

l ’h nnêteté, à l’engagement  et  au 

sens de la resp nsabilit é.  

N us av ns c mme principe la 

t lérance zér  face à t ut e  

s r te de discriminat i n u de  

malh nnêteté, de manière  

générale mais aussi ent re 

empl yés.

Quelsavantagesspécioques
apporteunediversitéculturelle
pourunecollaborationfructueuse?
C  N s hôtes viennent  de plus  

de 100 pays di érent s.  

Les client s réagissent  s uvent  

p sit ivement quand ils s nt  

acc mpagnés dans le t rain par une 

pers nne de leur nat i nalit é. En 

interne, n us av ns par exemple 

un jeune Erythréen apprent i 

p lytechnicien qui t ransmet sa j ie 

d’apprendre et  sa m t ivat i n au 

sein de t ute s n équipe.

 

Quellesmesuresrecommande-
riez-vousàuneautreentreprise?
C  Il me paraît  prim rdial  

d’ancrer l ’égalit é des chances 

en tant  que valeur et  de la vivre. 

Ceci c mmence par le ch ix de la 

pers nne la mieux quali ée l rs 

d’un recrutement , en passant  par 

une inf rmat i n claire et  uverte 

l rs de la phase d’adaptat i n ainsi 

qu’un pr gramme de f rmat i n 

c nt inue individuel et  jusqu’à la 

c hérence des c nséquences 

en cas de négligence. Il s’agit  de 

d nner des signes clairs.

CHRISTOPH 
KRONIG
Directeur RH  

et  membre de la  

Direct i n générale
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Liens, infos & adresses ut i les
G  Si vous êtes vict ime, témoin ou auteur d’actes de discriminat ion ou de racisme  

AU NIVEAU CANTONAL

Bureau d'écoute cont re le racisme
Croix-Rouge Valais 
Rue Chan ine-Bercht ld 10 /  1950 Si n
079 640 70 74
o  ec ute-racisme@cr ix-r uge-valais.ch 
K www.cr ix-r uge-valais.ch

NB : La Cr ix-R uge Valais peut  me re à disp sit i n des t raducteurs.

AU NIVEAU FÉDÉRAL

Commission fédérale cont re le racisme
Inselgasse 1 /  3003 Berne
058 464 12 93 
o  ekr-cfr@gs-edi.admin.ch 
K www.ekr.admin.ch

G  Si vous avez besoin de conseils ou d’aide dans un lit ige avec votre employeur /  employé

RENSEIGNEMENTS JURIDIQUES
  

Ordre des avocat s valaisans
Rue de la Dent-Blanche 8 /  1950 Si n
027 321 21 26
K www. avs.ch

MÉDIATION  
  

Associat ion valaisanne de médiat ion
1950 Si n
075 418 20 83
o  inf @avdm.ch 
K www.avdm.ch

Interview     
 
EXPERIENCE DANS LE DOMAINE DE LA CONSTRUCTION - DÉNÉRIAZ SA, SION

«Engager des personnes d’horizons di érents nous permet   
de compléter les compétences manquantes. Dans le secteur 

de la construct ion, il est  important  de disposer d’un réservoir 

su samment grand.»

Qu’amèneunediversitéd’origines
culturellesauseindev séquipes?
AM N us veill ns à la «b nne 

mixité » dans chacune de n s 

équipes p ur que les c llab ra-

teurs aient  des pers nnes de 

références et  puissent  échanger 

facilement et  uvertement .

Ceci n us permet d’instaurer un 

climat  de c n ance et  de déliser 

les rapp rt s de t ravail, par exemple 

au t ravers des f rmat i ns sur le 

lieu de t ravail. N us ten ns 

c mpte des expériences 

de chacun p ur pr ter des  

c mpétences diverses. 

Entermesdeproductivité,
pourriez-vousciter unexemple
particulièrement p sitif que
vousavezpuobserver?
AM Au-delà des exemples c ncrets, 

l rsqu'il s'agit  de jeunes en f r-

mat i n je me s uviens surt ut  de 

ceux, issus de la migrat i n u n n, 

qui f nt  preuve d'une m t ivat i n 

d'apprent issage et  d'un engage-

ment exemplaire.

 

Qu’est-cequev usnechangeriez
surtout pas pour continuer sur
lavoiepositived’unediversité
culturelle?
AM N t re f cus est  clairement mis 

sur les c mpétences des individus. 

Il est  imp rtant  que chaque

pers nne intéressée et  m t ivée

puisse av ir la p ssibilité de faire

un stage. Ensuite, n us essay ns

de garder n s empl yés en privilé-

giant  la f rmat i n interne et  une

c mp sit i n d’équipe fructueuse

et  e cace.

ALAIN  
MÉTRAILLER
Directeur général

Dénériaz SA
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G Si vous cherchez des informat ions auprès d’un service cantonal part enaire

QUESTIONS D’INTÉGRATION 

Bureau cantonal de l ’int égrat ion
Service de la p pulat i n et  des migrat i ns
Avenue de la Gare 39 /  1950 Si n
027 606 55 85 
o  spm-integrat i n@admin.vs.ch
K www.vs.ch/web/spm/ integrat i n 

QUESTIONS SUR LES RELATIONS DU TRAVAIL
 

Service de protect ion des t ravailleurs  
et  des relat ions du t ravail  
Rue des Cèdres 5 /  1950 Si n
027 606 74 00
o  spt@admin.vs.ch 
K www.vs.ch/spt

QUESTIONS SUR LE MONDE DU TRAVAIL 

Service de l'indust rie, du commerce  
et  du t ravail
Avenue du Midi 7 /  1950 Si n
027 606 73 10
o  sict-diha@admin.vs.ch 
K www.vs.ch/sict

G Si vous cherchez des informat ions concernant  les organisat ions syndicales et     
    pat ronales valaisannes 

Unia Région Valais K www.valais.unia.ch
Syndicat s chrét iens du Valais SCIV K www.sciv.ch
Bureau des Mét iers K www.bureaudesmet iers.ch/ fr
Associat ion Valaisanne des Ent repreneurs K www.ave-wbv.ch

ast rovalais K www.gast r valais.ch

G Si vous êtes maît re d’apprent issage, apprent i ou futur apprent i

K www.avenir rigine.ch/ index_fr.html
K www.vs.ch/sf p

Glossaire
G ALTÉRITÉ
Caractère u qualité de ce qui est  aut re. Egalement rec nnaissance de l’aut re dans 
sa di érence, qu'elle s it  ethnique, s ciale, culturelle u religieuse.

G DIVERSITÉ
Caractère de ce qui est  divers, varié, di érent . Dans une ent reprise, la diversité dé-
signe la variété de pr ls humains qui peuvent  exister en s n sein: rigine de pays, 
de culture, d’âge, de sexe, d’apparence physique, de handicap, de diplômes, etc. 

G DISCRIMINATION DIRECTE
C nsiste en un acte v l ntaire, intent i nnellement discriminat ire d’un individu u 
d’un gr upe d’individus sur la base de critères relat ifs à s n rigine ethnique, s n 
n m, sa religi n, s n sexe, s n apparence physique, s n rientat i n sexuelle, ses 
c nvict i ns, etc. La discriminat i n est  le résultat  d’un acte c ncret . 

G DISCRIMINATION INDIRECTE
Il y a discriminat i n indirecte l rsqu’une disp sit i n, un critère u une prat ique ap-
paremment neut re est  suscept ible de léser des pers nnes en rais n de leur rigine 
ethnique, de leur religi n u c nvict i ns, de leur handicap, de leur âge, de leur sexe, 
de leur rientat i n sexuelle, etc. La discriminat i n indirecte n’est  pas f rcément  le 
résultat  d’une intent i n raciste.

G DISCRIMINATION RACIALE
T ute dist inct i n, exclusi n, rest rict i n u préférence f ndée n tamment sur la 
race, la c uleur, la langue u la religi n. Inégalité de t raitement quali ée qui se 
f nde sur des caractérist iques inaliénables ( u t rès di cilement aliénables) d'un 
individu. 
 
G ÉGALITÉ DES CHANCES
C ncept  basé sur des principes visant à faire en s rte que les individus disp sent 
des «mêmes chances», des mêmes pp rtunités de dével ppement  s cial,  
indépendamment de leur rigine s ciale u ethnique, de leur sexe, des m yens 

nanciers de leurs parents, de leur lieu de naissance, de leur c nvict i n religieuse, 
d'un éventuel handicap, etc. 
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G PRÉJUGÉ
Idée préc nçue, jugement (p sit if u négat if ) par lequel n évalue une pers nne 

u un gr upe de pers nnes. Il s’agit  d’une pini n à pri ri, sans f ndement ni 
preuve. Les préjugés peuvent se m di er en f nct i n de n uvelles expériences 

u par l’acquisit i n de n uvelles c nnaissances.

G RACISME
Idé l gie qui just i e une hiérarchie ent re gr upes humains et  instaure des 
jugements de valeur basés sur des déc upages en termes de races u d’ethnies.
Le c ncept de race est  une c nst ruct i n s ciale et  ne désigne aucune réalité  
bi l gique.

G STÉRÉOTYPE
Représentat i n caricaturale gée, idée reçue, pini n t ute faite acceptée et   
véhiculée sans ré exi n, c ncernant un gr upe humain u une classe s ciale.  
Les stéré t ypes c rresp ndent à des t raits u des c mp rtements que l’ n a ribue 
aux aut res sans f ndement , ni preuves. Les stéré t ypes qui se réfèrent aux  
caractérist iques ethniques u culturelles peuvent alimenter les a itudes racistes.
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